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Autre mention sur le document : "INF 401/5"

Note sur |a description matérielle : Publication a feuillets mobiles

Note sur |le contenu : Comprend : Titre 1, Le lance-roquette antichar de 73 mm, modéle 1950 Titre ll, Le
canon sans recul de 75 mm M20 titre I11, Le canon sans recul de 106 mm, modéele 40 A1 TitrelV, Le
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Sujet - Collectivité : France Armée. Infanterie. -- 20e siécle

Sujet - Nom commun : Forces armées -- Réglements
Armes de guerre -- France -- 20e siecle
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